
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 23.04.2024

Thema Keine Einschränkung
Schlagworte Agrarreformen
Akteure Anderer Landwirtschaftsverband
Prozesstypen Keine Einschränkung
Datum 01.01.1965 - 01.01.2023

01.01.65 - 01.01.23ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Burgos, Elie
Clivaz, Romain
Künzler, Johanna
Mach, André
Terribilini, Serge
Ziehli, Karel

Bevorzugte Zitierweise

Burgos, Elie; Clivaz, Romain; Künzler, Johanna; Mach, André; Terribilini, Serge; Ziehli,
Karel 2024. Ausgewählte Beiträge zur Schweizer Politik: Agrarreformen, Anderer
Landwirtschaftsverband , 1992 - 2020. Bern: Année Politique Suisse, Institut für
Politikwissenschaft, Universität Bern. www.anneepolitique.swiss, abgerufen am
23.04.2024.

01.01.65 - 01.01.23ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Wirtschaft
1Landwirtschaft

1Agrarpolitik

01.01.65 - 01.01.23 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

WTO Welthandelsorganisation
WAK-SR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Ständerates
BLW Bundesamt für Landwirtschaft
EVD Eidgenössisches Departement für Wirtschaft, Bildung und Forschung
VKMB Kleinbauern-Vereinigung
SBV Schweizerischer Bauernverband
MERCOSUR Gemeinsamer Markt des Südens
BEKO Beratende Kommission für Landwirtschaft

OMC Organisation mondiale du commerce
CER-CE Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats
OFAG Office fédéral de l'agriculture
DFE Département fédéral de l'économie, de la formation et de la recherche
VKMB Association des petits-paysans
USP Union Suisse des Paysans
MERCOSUR Marché commun du Sud
CCA commission consultative pour l'agriculture

01.01.65 - 01.01.23 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Allant partiellement dans le sens des demandes des organisations paysannes qui
réclamaient 260 à 300 millions de CHF, le Conseil fédéral a décidé, en attendant la
mise en oeuvre de nouveaux paiements directs, de revaloriser de 3% le revenu paysan
en 1992, ce qui a représenté une somme de 115 millions de CHF. La principale mesure a
consisté en une augmentation des contributions aux détenteurs de bétail de 1500 CHF
par exploitation (soit 6000 CHF en tout contre 4500 en 1991); la charge pour les
finances fédérales fut de 80 millions de CHF. Les autres dispositions ont touché les
contributions à l'exploitation du sol dans des conditions difficiles (+ 12.5 millions), les
indemnités de non-ensilage (+ 10 millions), le prix de base des betteraves (+1.5 million)
et les prix cible des oeufs (+ 3 millions). Comme en 1991, le gouvernement a renoncé à
augmenter le prix de base du lait. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 28.01.1992
SERGE TERRIBILINI

Pour faire face à ces défis, ainsi qu'aux tâches et objectifs qui en découlent, le
gouvernement a décidé de donner un rôle plus important aux paiements directs, c'est
ainsi que les modifications de la loi sur l'agriculture visant à introduire de nouvelles
dispositions à ce sujet et le message y afférent font partie intégrante du rapport.

Les partis bourgeois ainsi que l'Union suisse des paysans se sont montrés satisfaits de
ce rapport qui constitue, à leurs yeux, un fondement valable et réaliste de la nouvelle
politique agricole suisse. Pour leur part, la gauche, les verts et l'Association pour la
défense des petits et moyens paysans l'ont trouvé trop timide. Il lui ont notamment
reproché la place trop étroite accordée aux paiements directs. Ils ont en outre regretté
que l'octroi de ceux-ci ne soit que marginalement lié à des exigences écologiques. Le
VKMB a même présenté un «contre rapport» dans lequel il suggère d'étendre les
paiements directs et les soutiens à la protection de l'environnement. Selon cette
organisation, aucune exploitation ne devrait disparaître et il faudrait rechercher
l'argent nécessaire en diminuant de 25% les dépenses militaires.

Le parlement a pris acte du rapport qui a satisfait bon nombre d'élus. Certains d'entre
eux ont cependant mis l'accent sur les objectifs contradictoires qu'il contenait, et
surtout sur le problème du financement des nouvelles mesures proposées. Par ailleurs,
le Conseil des Etats a transmis la motion de sa commission demandant au
gouvernement d'édicter des dispositions afin que les mesures sociales prévues dans le
rapport (préretraites, aides au désendettement, etc.) soient applicables le plus vite
possible. Le Conseil national a rejeté cette motion, mais a adopté un postulat de sa
commission reprenant la même revendication. 2

BERICHT
DATUM: 20.02.1992
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil national est entré en matière et a accepté l'initiative, contre l'avis de sa
commission, et a chargé cette dernière de préparer la discussion de détail.
L'opposition venait des verts et des socialistes qui ont dénoncé les structures
sclérosées des associations agricoles auxquelles les petits paysans devraient cotiser,
alors que les résultats obtenus dans ce domaine auraient jusqu'à maintenant été
dérisoires. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 30.11.1992
SERGE TERRIBILINI

La procédure de consultation sur les deux ordonnances relatives à l'a loi sur
l'agriculture instituant des paiements directs complémentaires et des contributions
pour prestations écologiques a donné lieu à de nombreuses critiques de la part des
organisations paysannes, des partis politiques et des cantons. Ainsi, l’USP et l'UDC ont
jugé insuffisant le montant destiné aux paiements directs; de son côté, le VKMB, tout
comme les partis socialiste et écologiste, ont demandé que la somme versée pour les
contributions écologiques soit plus élevée. Quant à lui, le PRD a estimé que les
réglementations pour obtenir des contributions pour prestations écologiques étaient
beaucoup trop compliquées. Pour les cantons de Vaud, de Genève et du Valais, les
ordonnances prétériteraient les grandes exploitations et les cultures spéciales, comme

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.04.1993
ANDRÉ MACH
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la vigne, les fruits et les légumes, très présentes en Suisse romande. Enfin, les cantons
de la Suisse centrale (UR, AI, NW, OW) se sont inquiétés de la faible part prévue pour les
régions de montagne. 4

Le Département fédéral de l’économie a publié le rapport sur les résultats de la
consultation relative à l’évolution future de la politique agricole (PA 2007) à la fin du
mois de mars. Les milieux agricoles, presque unanimement sceptiques, ont estimé que
le rythme des réformes était trop élevé et que les mesures découlant de la politique
agricole 2002 (PA 2002) étaient suffisantes. Ils ont rappelé que malgré le travail fourni,
les revenus restaient bas en comparaison avec d’autres secteurs. Cet état de fait
n’était, à leurs yeux, pas assez présent dans le document soumis à consultation. Le
monde agricole s’est déclaré opposé à la suppression du contingentement laitier, tout
en demandant son assouplissement, et à l’augmentation de la taille minimale des
exploitations. La nouvelle réglementation des importations de viande a reçu un accueil
réservé. L’introduction de mesures sociales dans la loi a, par contre, été soutenue. Le
Groupement suisse pour les régions de montagne (SAB) ainsi que la Société suisse
d’économie alpestre (SSEA) ont souligné les difficultés des régions de montagne. Une
majorité des organisations paysannes, de consommateurs et de protection de
l’environnement a estimé qu’il était nécessaire de répondre aux attentes des
consommateurs en matière de sécurité alimentaire et que l’objectif de la politique
agricole ne saurait dès lors être la compétitivité à tout prix. Les associations
économiques (economiesuisse, Union patronale suisse, USAM), l’industrie alimentaire
(Fédération des industries alimentaires suisses, et Nestlé notamment) et les grands
distributeurs (entres autres Coop, Migros) ont eu une appréciation diamétralement
opposée de la réforme en cours. Ils ont demandé que le rythme des changements soit
plus soutenu et qu’une déréglementation plus décidée des marchés agricoles soit
entreprise, cela dans l’intérêt de l’agriculture elle-même. La majorité des cantons, les
partis bourgeois ainsi que les organisations paysannes n’ont pas voulu d’une trop forte
focalisation sur l’amélioration de la compétitivité de l’agriculture. Les partis de gauche,
socialistes et verts, ne se sont pas opposés par principe à une dérégulation. Ils l’ont
toutefois liée à des mesures écologiques restrictives et à une sécurité alimentaire
maximale. 5

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 18.07.2002
ROMAIN CLIVAZ

L’Union suisse des paysans (USP) a vivement réagi aux propositions du gouvernement.
Elle a jugé inacceptable la réduction des moyens financiers initialement prévus, tout
comme le rythme et l’ampleur des réformes. Quant aux principaux partis politiques, si
le PDC, le PS et le PRD ont estimé que le projet gouvernemental allait dans la bonne
direction, l’UDC a critiqué celui-ci, estimant qu’il n’améliorait pas la compétitivité des
paysans. Les démocrates du centre ont d’ailleurs pris position peu avant le début de la
procédure de consultation sur ce projet dans un document stratégique. Dans le cadre
des débats sur l’OMC et la PA 2011, ils n’ont pas réclamé une augmentation massive des
paiements directs, mais un démantèlement des contraintes qui pèsent sur les
producteurs, afin qu’ils puissent notamment développer des activités annexes. En
outre, l’agriculture doit, selon l’UDC, concentrer son activité sur l’économie laitière,
ainsi que sur la production de viande et de fruits et légumes.
Notons encore que l’ « Alliance agricole », plateforme qui regroupe une quinzaine
d’associations paysannes, écologistes et de défense des consommateurs (dont Bio
Suisse, Uniterre, Pro Natura et le WWF Suisse) s’est mobilisée en faveur des paiements
directs. Elle a notamment demandé leur maintien dans la PA 2011 6

ANDERES
DATUM: 13.08.2005
ELIE BURGOS

Le Conseil fédéral a présenté en début d’année les résultats de la consultation sur la
Politique agricole 2011 (PA 2011). Si la majorité des cantons, des partis politiques et des
organisations non paysannes ont accepté la pièce maîtresse du projet, soit la
réallocation, aux paiements directs, des fonds engagés par la réduction du soutien du
marché, la majorité des organisations paysannes et les milieux concernés de l’industrie
alimentaire s’y sont par contre opposés, soutenus par l’UDC. Les opposants ont critiqué
non seulement le principe de la réallocation, mais aussi le rythme prévu. Quinze
cantons, ainsi que le PDC, ont demandé un ralentissement de la réforme et davantage
de fonds fédéraux, tandis que les milieux économiques libéraux ont revendiqué une
réforme plus rapide. Le PS, les organisations de consommateurs et les organisations de
protection de l’environnement, de la nature et des animaux, ainsi que de l’agriculture
biologique, ont quant à elles approuvé le principe de la réallocation, tout en demandant
un axe d’orientation supplémentaire qui accorde plus de poids à l’écologie et aux

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 29.03.2006
ELIE BURGOS
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animaux. Le Conseil fédéral a dès lors chargé le DFE de maintenir, dans le projet de
message, le principe de la réallocation aux paiements directs des fonds dégagés par la
réduction du soutien du marché, et de fixer à 13,5 milliards de francs au total les
enveloppes financières, qui rendent ainsi les adaptations supportables sur le plan
social. 7

In der Zivilgesellschaft wurde die neue Agrarpolitik grundsätzlich positiv
aufgenommen. Einzig einige betroffene Interessengruppen äusserten Kritik: So
bedauerten etwa die Fédération suisse du franches-montagnes (FM) und die
Fédération d’élevage du cheval de sport CH (FECH) den Entscheid, die Freiberger
Pferde nicht durch Importkontingente zu schützen. Der Dachverband des Handels
(Handel Schweiz) beanstandete die fortwährende Subventionierung der Landwirtschaft,
während der Schweizerische Getreideproduzentenverband (SGPV) im Gegenteil
befürchtete, dass Grosskultur-Betriebe wie etwa Raps-, Sonnenblumen- oder
Getreideproduzenten nicht mehr genügend unterstützt würden und es deshalb
vermehrt zu Importen kommen werde. Im Sommer wurde von der Kleinbauern-
Vereinigung eine Petition mit 16 000 Unterschriften zur Stärkung kleiner und mittlerer
Bauernbetriebe eingereicht: Der Verein fürchtete, dass wegen der Neuberechnung der
Standardarbeitskraft (SAK) viele Höfe weniger oder gar keine Direktzahlungen mehr
erhalten würden. Die Thematik war im Parlament nicht behandelt worden; der
Bundesrat hatte aber in der Botschaft zur Agrarpolitik festgehalten, dass er die
Definitionsmerkmale für eine SAK strenger gestalten wolle, um dem technischen
Fortschritt der letzten Jahre gerecht zu werden. Da sich während der Vernehmlassung
zu den Verordnungen offenbar auch andere Interessengruppen kritisch zu dieser
Anpassung geäussert hatten, beschloss der Bund, vorerst darauf zu verzichten: Man
wollte stattdessen die Ergebnisse eines Berichts abwarten, der die Zweckmässigkeit
und Präzision der Einheit SAK grundsätzlich reflektieren und eventuelle Alternativen
aufzeigen soll. Der Genfer Winzer Willy Cretegny beschloss zusammen mit der welschen
Bauerngewerkschaft Uniterre, das Referendum gegen die Agrarpolitik zu ergreifen. Die
Landwirtschaftskammer des Schweizerischen Bauernverbands (SBV) entschied jedoch,
auf ein Referendum zu verzichten. Cretegny schaffte es denn auch nicht, die
benötigten Unterschriften innerhalb der Sammelfrist zusammenzutragen. 8

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 13.07.2013
JOHANNA KÜNZLER

Drei Wochen nach Abschluss der Ratsberatungen präsentierte das Bundesamt für
Landwirtschaft (BLW) das zur neuen Agrarpolitik gehörende Verordnungspaket,
welches 350 Seiten umfasste. Nach Ablauf der Vernehmlassungsfrist waren über 300
Stellungnahmen eingegangen. Generell gelobt wurden die Zusammenfassung
verschiedener Verordnungen in einer totalrevidierten Direktzahlungsverordnung sowie
die klare Zielausrichtung des neuen Direktzahlungssystems. Die Kritikpunkte
unterschieden sich je nach politischer Gesinnung, respektive je nach
Prioritätensetzung bei den verschiedenen Zielen der Landwirtschaftspolitik: Die SVP,
der SBV und andere bäuerliche Gruppierungen bemängelten etwa die ihrer Ansicht
nach zu schwache Gewichtung der Versorgungssicherheit und verlangten mehr Beiträge
für Futter- und Brotgetreide. SP, Grüne und Umweltverbände hingegen wünschten
mehr Leistungen für Umwelt- und Tierschutzziele. Von Seiten direktbetroffener
Verbände und Branchenorganisationen sowie von SBV, SGV und den Kantonen wurde
zudem der mit der neuen Regelung einhergehende administrative Aufwand kritisiert.
Dem widersprach jedoch die Economiesuisse: Laut ihrer Einschätzung sei der Aufwand
vertretbar angesichts der Zielgenauigkeit des neuen Direktzahlungssystems. Nachdem
das BLW nochmals einige Änderungen vorgenommen hatte, verabschiedete der
Bundesrat im Oktober die Verordnungen: Die neue Agrarpolitik wird damit ab dem 1.
Januar 2014 in Kraft treten. 9

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 24.10.2013
JOHANNA KÜNZLER

La CER-CE a décidé de suspendre ses travaux sur la politique agricole PA 22+ et
proposera à sa chambre de faire de même en repoussant les débats jusqu'à l'obtention
d'un rapport supplémentaire qui permettra d'éclairer certains points. La CER-CE a, en
effet, déposé un postulat (20.3931) pour que le Conseil fédéral se prononce sur
certains aspects, notamment sur la possibilité de prendre des mesures pour réduire la
distorsion de concurrence entre produits indigènes et produits importés et pour
maintenir le taux d'auto-approvisionnement. La majorité de la commission considère
que le projet du Conseil fédéral ne comporte, pour l'heure, que des points négatifs. Elle
souhaite, toutefois, que le budget alloué à l'agriculture pour la période allant de 2022 à
2025 soit débattu encore cette année. Elle propose une augmentation des moyens

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.08.2020
KAREL ZIEHLI
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financiers par rapport au projet proposé par le Conseil fédéral, afin d'arriver à un
montant similaire à celui de l'exercice précédent. 
Une minorité de la commission s'est exprimée contre ce retardement des débats, qui
ne pourraient reprendre qu'à partir de 2022, le temps que le Conseil fédéral rédige le
rapport demandé. La minorité estime qu'il est urgent de proposer un cadre légal stable
à une profession soumise à de fortes pressions. Elle est, de plus, de l'avis qu'il est
impératif de préparer à temps l'agriculture aux développements internationaux et aux
défis écologiques.
La commission consultative pour l'agriculture (CCA) – une commission extra-
parlementaire instituée par le Conseil fédéral – partage l'avis de la minorité, estimant
qu'un ajournement des débats retardera les actions pour une réduction de l'empreinte
écologique de l'agriculture et pour une amélioration de la sécurité sociale des familles
paysannes. Les organisations environnementales se sont également montrées déçues
par cette décision qui va aggraver les problèmes environnementaux et contribuer à la
poursuite de l'érosion de la biodiversité. Elles espèrent encore que le Conseil des Etats
s'y opposera lors de la session d'hiver.

Cette décision de la majorité de la CER-CE fait suite à une série d'attaques en règle –
en plein milieu de la crise du coronavirus et des risques supposés de pénurie
alimentaire – de la part de l'UDC et de l'USP contre la nouvelle mouture du Conseil
fédéral présentée en début d'année, les deux organes proposant un renvoi à
l'expéditeur avec modifications. L'UDC critique un projet qui provoquerait une chute
de la production indigène ainsi qu'une augmentions des importations. Dans une longue
interview accordée à la NZZ, le directeur de l'USP, Markus Ritter (pdc, SG) dénonçait,
lui, le retournement de veste du Conseil fédéral qui avait assuré au monde paysan que
tout serait entrepris pour conserver le niveau actuel de production. Pour lui, la
politique du Conseil fédéral s'apparente à un cheval de Troie, citant notamment les
accords de libre-échange qui permettront une augmentation de l'importation de
produits ne respectant pas les standards suisses. Il a donc menacé, d'une part, de lutter
contre l'accord avec les pays du MERCOSUR si le Parlement ne délivrait pas certaines
garanties au monde agricole (ouvrant ainsi la porte à une collaboration avec les Verts)
et, d'autre part, d'attaquer directement le projet de PA 22+ du Conseil fédéral en
référendum si aucun changement n'était entrepris. Pour l'Alliance Agraire (composée
d'organisations environnementales, de protection des consommateurs et agricoles), les
menaces proférées par l'USP auront, malheureusement, fini par atteindre leur but. 
Cela marque, selon différents titres de la presse suisse-allemande, une victoire d'étape
pour l'organisation paysanne. Le Tages-Anzeiger constate que le scénario qui semble se
dessiner est le suivant: une discussion sur la PA 22+ reportée à une période post-
votation des deux initiatives s'attaquant aux pesticides, ce qui enlèverait un poids sur
les mesures concrètes à prendre pour en réduire leur usage. Une stratégie dangereuse,
selon Andreas Bosshard, président du Think Tank Vision Agriculture, car la population
pourrait, au final, accepter l'une ou l'autre de ces initiatives sur les pesticides, ce qui
aurait pour conséquence de bouleverser les pratiques agricoles. 10
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